
NOUVEAU FINANCEUR

du monde AGRI-RURAL !

?
Partenaires privilégiés de Initiative Melun Val de Seine & Sud Seine-et-Marne

Initiative Melun Val de Seine

& Sud Seine-et-Marne

Centre d’affaires H CENTER

11 rue Benjamin Franklin

77000 LA ROCHETTE

Téléphone : 01 64 38 96 85

Fax : 01 64 38 93 93

Mail : initiative.mvs.sud77@camvs.com

www.initiative-mvs-sud77.fr Prêt d’Honneur à 0%

Association  Loi 1901

Nous contacter…
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En amont, Conseils & Orientation
et en aval, Suivi & Parrainage

Ce prêt est accordé à titre personnel au créateur 
ou repreneur d’entreprise, en complément de son 
apport personnel.

Le but est de faciliter l’accès au crédit bancaire .

Le montant maximum du Prêt d’Honneur est              
23 000 euros ; il est remboursable entre 2 et 5 
ans, avec différé possible.

Depuis 2013, Initiative Melun Val 
de Seine & Sud Seine-et-Marne 
dispose d’un Fonds de Prêts 
dédié aux projets agri-ruraux.

Prêt d’Honneur AGRICOLEAGRICOLEAGRICOLEAGRICOLE *

Les Porteurs de projet non attributaires de la 
Dotation Jeune Agriculteur (DJA) ou Hors Cadre 
Familial,

Les projets de création , reprise ou développement ,

Implanter le siège social de l’entreprise et 80% de la 
SAU sur notre périmètre d’intervention , 

L’apport personnel et le Prêt d’Honneur doivent 
constituer 20% minimum des besoins de 
financement.

* Nous contacter pour toutes précisions
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Les critères

Depuis 1999, Initiative Melun Val de Seine & Sud Seine-
et-Marne accorde des Prêts d’Honneur à des créateurs 
ou des repreneurs d’entreprise, dans les secteurs du 
commerce, de la restauration, de l’artisanat et des 
services.

Le Prêt d’Honneur est un prêt                                                    
s sans intérêt et sans garantie


